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1. PROCES -VERBAL DE LA SEANCE DU 17 novembre 2011

Le procès-verbal de la séance du 17 novembre 2011, joint en annexe, est soumis pour
modifications éventuelles et approbation à l’avis du conseil municipal.

Délibération n° 2011-93

Objet : Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 17 novembre 2011

Le conseil municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le procès-verbal de la séance du 17 novembre 2011 soumis à son examen,
Considérant l’absence de modifications ou de corrections,
Et après en avoir délibéré,

Article unique : APPROUVE, à l’unanimité, le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 17
novembre 2011.
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2. APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS

La première modification du POS de PLUMERGAT vise plusieurs objectifs, tout d’abord la maîtrise
de l’ouverture à l’urbanisation des zones NA en imposant la réalisation d’opérations d’ensemble qui
permettront d’obtenir une gestion plus économe de l’espace bâti.
A cet égard, elle intègre les résultats des études préalables à la création de la Z.A.C (zone
d’aménagement concerté) de confortation du centre bourg entre la partie centrale ancienne et les
terrains de sports où un programme prévisionnel de 144 logements, dont 20% au moins à vocation
sociale, est envisagé.
La protection des zones humides dont la délimitation a été approuvée par délibération du conseil
municipal du 29 octobre 2010 sera reportée dans le futur PLU, mais dans un premier temps et à titre
conservatoire, environ 5 hectares sont classées dans un nouveau secteur Nzh car elles se situent
jusqu’à présent à l’intérieur de zones potentiellement constructibles (NA). Le nouveau secteur Nzh
clarifie ainsi les dispositions du SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau)
qui y sont déjà applicables.
Le transfert de l’école publique de MERIADEC est prévu dans un secteur spécifique (NAe) destiné
exclusivement à la réalisation d’équipements d’intérêt collectif, l’accès motorisé par la rue du GOH
PRAD devra être amélioré. Un emplacement réservé de 50 m² est mentionné à cet effet. Un autre
emplacement réservé de 1600 m² est créé pour permettre la continuité des liaisons piétonnes à l’écart
de la circulation automobile, entre la future école et le restaurant scolaire.

La modification du POS a été soumise à l’enquête publique du 3 octobre au 4 novembre. Le
commissaire enquêteur a enregistré douze observations.
Son avis favorable s’accompagne de trois recommandations prises en compte dans le dossier final à
approuver.

- Il s’agit premièrement de supprimer une erreur matérielle à la page 28 du règlement qui fait
référence à une zone NAb1 qui n’existe plus (secteur de la résidence de PARC GUENNER
désormais classée UBb) ;

- La deuxième demande porte sur la mention d’un accès motorisé au plan de zonage, au Sud de
la parcelle AH 93, afin d’améliorer sa desserte lorsque les voies internes de la ZAC seront
réalisées ;

- Le troisième point vise la réduction de l’emprise de l’emplacement réservé n°19 prévu pour
réaliser un espace vert de liaison entre le restaurant scolaire de MERIADEC et le futur terrain
de l’école publique. Les fonds de jardins des terrains AE 211 et AE 218 sont exclus de
l’emplacement réservé et la nouvelle délimitation à l’Est s’aligne sur ces deux limites. Le
fonds de jardin de la parcelle AE 30 au Sud-Ouest est également retiré de l’emprise présentée
à l’enquête publique. L’ensemble de ce secteur reste classé en secteur NAb avec la mention
d’espace vert à créer comme dans le POS initial.
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MENTION D’UN ACCES MOTORISE A LA PARCELLE AH 93 DEPUIS LE SUD
(continuité depuis le périmètre de la ZAC de confortation du centre ville)
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EVOLUTION DE L’EMPLACEMENT RESERVE N° 19 APRES ENQUETE PUBLIQUE POUR L’ESPACE VERT DE LIAISON
ENTRE LE RESTAURANT SCOLAIRE ET LE FUTUR SITE DE L’ECOLE PUBLIQUE

Proposition soumise à l’enquête

Proposition à la suite des observations et de l’avis du commissaire enquêteur
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Délibération n° 2011-94

Objet : Approbation de la modification n°1 du plan d’occupation des sols

Le conseil municipal,

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 123-13 et L. 123-19, R. 123-24 et R. 123-25,

Vu le plan d’occupation des sols de la commune de Plumergat révisé par délibération du conseil municipal du 10
mars 2000,

Vu la révision simplifiée du plan d’occupation des sols approuvée par délibération du conseil municipal du 1er

décembre 2006,

Vu les avis des personnes publiques consultées à la suite de la notification du projet de modification du plan
d’occupation des sols,

Vu l'arrêté du Maire du 9 septembre 2011 soumettant la modification du plan d'occupation des sols à enquête
publique, laquelle s’est déroulée du 3 octobre au 4 novembre,

Entendu les conclusions du commissaire enquêteur,

Considérant que le résultat de l’enquête publique justifie quelques précisions proposées par le commissaire-
enquêteur à l’issue d’observations émises sur le registre, à savoir :

- mentionner un accès motorisé à créer pour assurer un désenclavement ultérieur de la parcelle AH 93 depuis le
Sud à partir de la zone d’aménagement concerté de confortation du centre-bourg,

- réduire l’emprise foncière envisagée pour l’emplacement réservé n°19 destiné à l’espace vert public entre la
future école publique de MERIADEC et le restaurant scolaire (exclusion des fonds de parcelles AE 30, AE 211,
AE 218, et d’une bande de 12 mètres de large sur la parcelle AE 33),

- et rectifier une erreur matérielle du texte du règlement (suppression d’une mention d’une zone NAb 1 qui
n’existe plus),

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

Considérant que le dossier de modification du plan d'occupation des sols tel qu'il est présenté au conseil
municipal est prêt à être approuvé conformément à l'article L 123-13 du code de l'urbanisme,

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’approuver la modification n°1 du plan d’occupation des sols
telle qu'elle est annexée à la présente délibération,

Entendu les propositions de Monsieur le Maire,
Et après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- Article 1 : D’APPROUVER la modification n°1 du plan d’occupation des sols telle qu'elle est annexée
à la présente délibération,

- Article 2 : DE DIRE que la présente délibération sera, conformément aux articles R. 123-24 et R. 123-
25 du code de l’urbanisme, affichée pendant un mois en mairie et que mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département,

- Article 3 : DE DIRE que la présente délibération sera exécutoire :
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Vu la délibération du 17 novembre 2011, par laquelle le conseil municipal a adopté les conclusions du rapport
tirant le bilan de la concertation publique,

Monsieur le Maire rappelle qu’aux termes de l’article R.311-2 du code de l’urbanisme, un dossier de création de
Z.A.C. comprend :

- Un rapport de présentation qui :
o Expose l’objet et la justification de l’opération,
o Comporte une description de l’état du site et de son environnement,
o Indique le programme global prévisionnel des constructions à édifier dans la zone,
o Enonce les raisons pour lesquelles, au regard des dispositions d’urbanisme en vigueur sur le

territoire de la commune et de l’insertion dans l’environnement naturel ou urbain, le projet
faisant l’objet du dossier de création a été retenu,

- Un plan de situation,
- Le plan de délimitation du périmètre composant la zone,
- Une étude d’impact comme définie à l’article R. 122-3 du code de l’environnement,
- Le régime de la zone au regard de la taxe locale d’équipement (bientôt remplacée par la Taxe

d’Aménagement),
Entendu les propositions de Monsieur le Maire,
Et après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

Article 1 : DE CRÉER une zone d’aménagement concerté ayant pour objet l’aménagement et l’équipement des
terrains en vue principalement de l’habitat sur les parties du territoire de la commune de Plumergat délimitées
par un trait discontinu sur le plan annexé à la présente délibération, la surface comprise dans le périmètre
opérationnel étant de l’ordre de 7 hectares,

Article 2 : DE DÉNOMMER la zone ainsi créée « zone d’aménagement concerté de confortation du centre-
bourg »,

Article 3 : DE DIRE que le programme prévisionnel des constructions qui seront réalisées à l’intérieur de la
zone comprend :

- Des logements individuels pour une surface de l’ordre de 32 000 m² de surface cessibles et de 6 800 m²
SHON pour le logement dense dont la forme urbaine reste à déterminer,

- Un équipement public qui reste encore à définir,
- Des équipements et espaces publics d’infrastructure (voiries, placettes, espaces verts, cheminements

piétons…),
- Un échelonnement des constructions sur une durée de sept à dix ans,
- L’accueil de toutes les catégories de ménages dans un souci de mixité sociale et de diversité des classes

d’âges (variété des types de logements en terme de surface [du petit au grand logement] comme de
financements : locatifs social, accession libre…) ainsi qu’une diversité des tailles de parcelles mises à
dispositions des futurs acquéreurs,

Article 4 : DE METTRE à la charge des constructeurs tout ou partie du coût des équipements visées à l’article
317 quater de l’annexe II du code général des impôts, en conséquence, le périmètre de la zone d’aménagement
concerté sera exclu du champ d’application de la taxe locale d’équipement (bientôt remplacée par la taxe
d’aménagement),

Article 5 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à faire établir le dossier de réalisation visé à l’article R.311-7 du
code de l’urbanisme,

Article 7 : DE DIRE que la présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie et que mention de cet
affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département,
Article 8 : DE DIRE que le dossier de création sera mis à la disposition du public en mairie aux jours et heures
habituels d’ouverture au public,

Article 9 : DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération.


